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SOLUTIONS

Charades européennes

Résolvez ces trois charades,
 et vous vous promènerez à travers l'Europe!

1. La colombe plaît à mon premier.
Mon deuxième plaît aux Chinois.

Mon troisième ne plaît à personne!
Mon tout est une ville de France

2. Mon premier a le corps pour moitié.
Mon deuxième mesure le volume.

Mon troisième a l'homme pour moitié.
Mon tout est une ville de Hollande.

3. Mon premier fut utilisé par Ben Hur.
Mon deuxième est utilisé par les Roumains.

Mon troisième utilise le trône.
Mon tout est une ville de Belgique.

1.Paix - Riz - Gueux: Périgueux
2.Ame - Stère - Dame: Amsterdam

3.Char - Leu - Roi: Charleroi

Calcul bancal

Cette addition est visiblement 
fausse.

Mais si vous inversez deux 
chiffres, elle deviendra exacte.

Lesquels?

Feux croisés

Déplacez six 
allumettes pour ne 
laisser que quatre 

carrés.

L’embarras du choix

1. Quel nom masculin se trouve alpha-
bétiquement entre

«frelon» et «frémir»?

2. Avec ces neuf lettres
«C – C – E – H – H – O – R – T – U»,
on peut former deux mots synonymes.

Lesquels?

3. Ces cinq mots sont unis par un
même critère:

aplomb – bolduc – couard – dorade – 
émotif

Quel est, parmi les trois mots suivants:
frustre – fading – fracas

celui qui respecte la règle de logique?

1.«Freluquet»

2.«Choc» et «Heurt»

3.Chaque mot se termine par la
lettre qui suit, dans l'alphabet:

«AplomB» – «BolduC» – «CouarD» 
–«DoradE» – «EmotiF»

Le mot «FadinG» respecte la règle

9 4 3 1 

7 5 2 2 

+ 8 7 2 4

2 5 4 9 7
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Jeux d’été

YVAN PIERRI

C’est officiel, une nouvelle voie lacustre 
naviguera sur le lac Léman. Vendredi der-
nier, l’Office fédéral des transports (OFT) 
a autorisé la Compagnie générale de navi-
gation sur le lac Léman (CGN) à lancer sa 
Voie bleue, reliant le port de la commune 
de Corsier au port Saladin, à Bellevue. 
L’objectif est de proposer une traversée 
du lac permettant de connecter les rives 
gauche et droite du canton. La concession 
à la CGN est la «dernière étape officielle» 
avant l’entrée en activité de la Voie bleue 
prévue pour le 15  septembre 2025. Le 
début d’une phase de test censée durer 
trois ans avant l’introduction d’un bateau 
zéro émission, en cas de résultats satisfai-
sants.

En l’état, les usagers voulant joindre 
Bellevue depuis Corsier doivent contour-
ner le lac par un long trajet pouvant durer 
une heure et demie. La CGN avance que la 
Voie bleue devrait permettre de traverser 
c e tt e  d i s t a n c e  e n  « s e u l e m e nt 
quinze minutes». Le projet s’est fait avec 
le concours de 12 communes genevoises, 
de la CGN ainsi que du secteur privé. Le 
projet de la Voie bleue est «centré autour 
du vélo», s’adresse avant tout aux cyclistes 
et vise l’objectif «zéro voiture». Le bateau 
Valais a même été «transformé» pour être 

moins polluant et, surtout, pour accueil-
lir une quarantaine de vélos ou de trotti-
nettes, de même que les navettes qui 
conduiront les gens vers le port de Cor-
sier.

Un lieu «à préserver»
Christine Soulié, présidente de Sauvons 

la baie de Corsier, se montre quant à elle 
sceptique. «Il n’y a qu’une seule ligne de 
bus et nos voies cyclables sont peu déve-
loppées», s’inquiète-t-elle. Sauvons la baie 
de Corsier lutte contre l’aboutissement de 
la Voie bleue depuis l’annonce du projet. 
«La baie de Corsier est un endroit magni-
fique qu’il faut absolument préserver», 
appuie Christine Soulié.

Elle craint que la Voie bleue génère un 
attrait, notamment chez les frontaliers, 
qui pourrait engendrer plus de trafic dans 
une zone déjà peu adaptée à la circulation 
motorisée. Des conclusions de l’étude du 
bureau Emch+Berger, commandée par les 
habitants de la commune en 2023, esti-
maient que ces derniers pouvaient 
attendre entre 77 et 98 véhicules par tra-
versée si le projet aboutissait. Un volume 
élevé pour une commune qui dispose de 
44 places de parking à durée limitée. Les 
auteurs de l’étude craignent en outre une 
potentielle «situation dramatique» avec 
«des blocages importants». Une éventua-
lité que redoute également Christine Sou-
lié, alertant sur une configuration «acci-
dentogène».

Pour l’association, le projet profite sur-
tout aux collaborateurs de Lombard Odier 
habitant sur la rive gauche. La banque, 

partenaire du projet, établira son nouveau 
siège social à Bellevue. «Cette traversée a 
été initiée pour les collaborateurs de Lom-
bard Odier afin qu’ils se rendent sur leur 
lieu de travail. Il n’a qu’un intérêt privé car 
il n’officiera qu’aux horaires des pendu-
laires», fustige la présidente de Sauvons 
la baie de Corsier. «Rien ne va, mais on fait 
comme si, car le déménagement de la 
banque pointe le bout de son nez et 
aucune solution n’a été trouvée», accuse 
de son côté Romain Jordan, avocat de plu-
sieurs associations et privés concernés.

Des reproches que Bernard Taschini, l’un 
des promoteurs du projet pendant qu’il 
était maire de Bellevue, bat en brèche en 
renvoyant à la décision fédérale. «Dans sa 
décision, l’OFT écrit que la Voie bleue 
répond à un véritable intérêt public pour 
les usagers en contribuant positivement 
aux transports publics de la région. Beau-
coup de personnes habitent sur la rive 
gauche et travaillent sur la rive droite. C’est 
le cas de certains collaborateurs de Lom-
bard Odier mais aussi de ceux du groupe 
Richemont.» Il cite même l’exemple d’un 
ambassadeur qui perdait deux heures par 

jour pour se rendre à son travail. Il rappelle 
en outre que «la réalité est que si 12 com-
munes soutiennent le projet, en plus du 
canton, c’est qu’il y a un intérêt public. La 
décision de l’OFT vient enfoncer le clou.» 
Vincent Pellissier, directeur général de la 
CGN, rappelle au passage que le débarca-
dère est une propriété officielle de la CGN 
et est donc déjà régulièrement utilisé.

«Stupéfaite» et «indignée»
Christine Soulié n’est pas «fondamenta-

lement opposée» à un projet comme celui 
de la Voie bleue. «Corsier est simplement 
le pire choix.» Elle évoque la commune de 
Cologny, plus proche du bassin de popu-
lation et prête à accueillir le projet. «Le 
port de Corsier s’est imposé à l’issue d’un 
processus approfondi aussi parce qu’il est 
proche des personnes qui bénéficieront 
de cette traversée», souligne Vincent Pel-
lissier, rappelant que le projet avait voca-
tion à exploiter des infrastructures déjà 
existantes. L’association Sauvons la baie 
de Corsier a déclaré qu’elle ferait recours, 
tout comme Romain Jordan.

De son côté, la commune de Corsier 
aussi a annoncé au Temps qu’elle ferait 
recours. «C’est un non-sens, d’un point de 
vue de l’entente intercommunale, d’impo-
ser un projet à une commune qui n’en veut 
pas, alors qu’une autre le souhaite», 
affirme Killian Sudan, le maire de Corsier. 
Ce dernier a en outre déclaré que la muni-
cipalité était «stupéfaite» et «indignée» 
de la décision de l’OFT, d’autant que la 
commune s’était expressément pronon-
cée en juin contre le projet.■

Avec la Voie bleue, des riverains voient rouge

«Corsier  
est simplement 
le pire choix»
CHRISTINE SOULIÉ, PRÉSIDENTE DE L’ASSOCIATION 
SAUVONS LA BAIE DE CORSIER

MOBILITÉ �A Genève, la ligne qui reliera 
par bateau la rive gauche et la rive droite 
du lac a été validée par l’Office fédéral des 
transports. Des recours vont être déposés, 
dont un de la commune de Corsier


